
Descriptif du cours 

Liens entre le cours et le programme de théâtre 

Répartition hebdomadaire du travail pour chaque section du cours 

Objectifs généraux 

Département de littérature, théâtre et cinéma     Chargée d’enseignement : Carole Nadeau 
Faculté des lettres et des sciences humaines Session : Hiver 2024 

 
THT-1600 – SYNTHÈSE ET PORTFOLIO 1 
THT-2600 – SYNTHÈSE ET PORTFOLIO 2 
THT-3600 – SYNTHÈSE ET PORTFOLIO 3 

 
Plage horaire du cours Coordonnées de l’enseignante 

Mardi 
15 h 30 à 17 h  

Courriel : carole.nadeau@lit.ulaval.ca 
- Les étudiant.es peuvent me rencontrer sur rendez-vous. 
- J’accuse réception des courriels dans un délai de 48 h 

 
 

 
Cours d'accompagnement individualisé qui, à raison d'un crédit par année, traverse le cheminement universitaire 
de l'étudiant, de l'admission à la diplomation, et vise une responsabilisation de l'étudiant.e face à sa propre 
formation. D'une part, ce cours est destiné à amener l'étudiant.e à procéder à des synthèses ponctuelles qui font 
état de ses apprentissages dans différents contextes. D'autre part, il a pour fonction de rendre l'étudiant.e apte à 
développer de façon évolutive et constante un portfolio théâtral professionnel et personnalisé. Ultimement, ce 
cours doit permettre à l'étudiant.e de formuler une vision claire de sa propre démarche artistique. 

 

 

Pour un.e étudiant.e à temps plein, la logique pour suivre ces cours de 1 crédit (équivalent d’un cours pour les 
trois années du baccalauréat) veut que le crédit se prenne en supplément des 15 crédits habituels (baccalauréat 
en 3 ans) si bien qu'à la dernière session où est réalisé le projet final (6 crédits), l'étudiant.e peut alléger sa 
session en ne s'inscrivant qu'à 12 crédits (+ le 1 crédit du cours Synthèse et portfolio 3). 

 

 

Cours 1 heure 
Laboratoire ou travaux pratiques 1 heure 
Travail personnel 1 heure 
Total 3 heures 

 

 

Le cours a pour fonction de rendre l'étudiant.e apte à développer de façon évolutive et constante un portfolio 
théâtral professionnel et personnalisé. Ultimement, ce cours doit permettre à l'étudiant.e de formuler une vision 
claire de sa propre démarche artistique ou de sa démarche visant un emploi dans le milieu professionnel 
(artistique ou autre). 

 
Le cours sert à créer une introspection sur son parcours de vie et de création (théorie du praticien réflexif) qui 
concerne ses activités pendant le baccalauréat (études et expériences extérieures pertinentes) et avant celui-ci. 

Le cours vise à déterminer un cadre d'actions à entreprendre afin d'atteindre les objectifs de vie et de création 
qui se dessinent après un parcours de baccalauréat. 
 
  

Échelle de conversion de notes (1er cycle) 
 

Excellent : A+ = 94-100 A = 89-93 A– = 85-88 Passable : D+ = 61-64 D = 55-60 
Très bon : 
Bon : 

B+ = 82-84 
C+ = 72-74 

B = 78-81 
C = 68-71 

B– = 75-77 
C– = 65-67 

Insuffisant : E = 0-54  
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 Formule pédagogique et activités d’apprentissage  
 

• Rencontres avec d’ancien.ne.s étudiant.e.s, des professionnels du milieu théâtral (artiste et gestionnaire), 
des professeurs, des étudiant.e.s des études supérieures, etc. 

• Rencontre individuelle avec l'enseignante 
• Session d'échanges en groupe ou en sous-groupe 
• Travail personnel réflexif 
• Création d’un portfolio et d’un CV professionnel 

Un calendrier de travail sera distribué en classe au début du trimestre. Il est à noter que ce document, de même 
que tous les autres outils pédagogiques complémentaires, sera versé sur monPortail. 

 

Logistique du cours  
 

• Calendrier, syllabus, grilles d’évaluation des travaux, courrier et bibliographie sont intégrés à 
monPortail tout au long du trimestre (https://monportail.ulaval.ca). 

• Au besoin, des notes de cours électroniques (.pdf) et des liens URL vous seront rendus disponibles de 
façon hebdomadaire sur monPortail. 

 

 Modalités d’évaluation formative et sommative  
 

- L’évaluation formative se fera tout au long du trimestre sous forme de rétroactions ponctuelles, de 
discussions en plénière ainsi que de mises à l’épreuve commentées. Des exercices non évalués seront 
proposés aux étudiants. 

- Les critères d’évaluation des différents travaux seront précisés en cours de trimestre. 
 
 

 
 THT-1600 THT-2600 THT-3600 

Réflexion-synthèse 
20 février 2024 (remise de 
l’ordre du jour) 
Semaine du 26 février 2024 
(rencontre individuelle) 

40% 35% 25% 

Curriculum Vitae 
19 mars 2024 

20%  10% 

Portfolio 
9 avril 2024 

 25% 25% 

cahier spectateur 
9 avril 2024 

30% 30% 15% 

Présentations des finissants 
16 avril 2024 

- - 15% 

Présence et participation 10% 10% 10% 
Total 100% 100% 100% 
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Politique concernant la qualité du français  
 
⇒	 Comme stipulé sur le site web du Département des littératures 

(http://www.lit.ulaval.ca/fileadmin/lit/fichiers/departement/politiques/Politique_evaluation.pdf), la politique 
de l’évaluation des études, des travaux et de la correction de la langue sera appliquée de la façon suivante : 

- Une proportion de 60 % de la note totale sera attribuée à la maîtrise du sujet (fidélité du sujet, netteté 
des concepts, justesse et rigueur dans l’emploi de la terminologie, qualité de l’analyse, saisie du sens, 
démarche critique et application de la théorie, esprit de synthèse, citation judicieuse des œuvres, 
profondeur de la réflexion, originalité des idées, recherche et apport personnels, pertinence et utilisation 
judicieuse des ouvrages cités). 

- Une proportion de 20 % de la note totale sera attribuée à la logique de l’argumentation et du 
discours (clarté du propos, intelligibilité des idées, pertinence de l’introduction et de la conclusion, 
logique de l’exposé, précision du plan, équilibre de l’ensemble, qualité du style, présentation matérielle 
des travaux). 

- Une proportion de 20 % de la note totale sera attribuée à la qualité de la langue (orthographe, 
vocabulaire, grammaire, syntaxe, ponctuation). L’usage de la nouvelle orthographe est permis à 
condition que l’étudiant.e l’ait dûment signalé dans son travail, sans quoi les graphies jusque-là 
considérées comme incorrectes seront pénalisées. 

⇒	 En ce qui concerne la présentation des travaux, l’étudiante et l’étudiant doivent se procurer l’Abrégé de la 
présentation des travaux académiques (troisième édition augmentée, préparée par Éric Van der Schueren, 
Andrée Mercier et Annie Cantin) sur les critères duquel la correction des travaux écrits prendra appui. Ce 
document se trouve sur monPortail. 

 

Politique concernant les emprunts et citations  
 

Règles disciplinaires 
Tout.e étudiant.e qui commet une infraction au Règlement disciplinaire à l'intention des étudiant.es de l'Université 
Laval, notamment en matière de plagiat, est passible des sanctions qui sont prévues dans ce règlement. Il est très 
important pour tout.e étudiant.e de prendre connaissance des articles 28 à 32 du Règlement disciplinaire. Celui-ci est 
disponible sur monPortail. 

 
Plagiat 
Tout.e étudiant.e est tenu de respecter les règles relatives à la protection du droit d'auteur. 

 
Constitue notamment du plagiat le fait de : 

- copier textuellement un ou plusieurs passages provenant d'un ouvrage sous format papier ou 
électronique sans mettre ces passages entre guillemets et sans en mentionner la source; 

- résumer l'idée originale d'un auteur en l'exprimant dans ses propres mots (paraphraser) sans en 
mentionner la source; 

- traduire partiellement ou totalement un texte sans en mentionner la provenance; 
- remettre un travail copié d'un.e autre étudiant.e (avec ou sans l'accord de cet.te autre étudiant.e); 
- remettre un travail téléchargé d'un site d'achat ou d'échange de travaux scolaires. 

 
L’utilisation totale ou partielle d’un texte d’autrui ou des passages tirés de celle-ci en les faisant passer pour siens ou 
sans indication de référence entraîne systématiquement l’échec du cours et peut être passible d’une sanction. Ainsi 
donc, tous les emprunts et citations d’un texte de référence doivent être clairement identifiés comme tels, qu’ils soient 
directs ou indirects. Tout emprunt ou toute citation ne répondant pas à cette exigence pourra entraîner un rejet 
définitif du travail concerné, sans possibilité de reprise. 

 
 

Politique concernant les demandes de délai  
 

Le présent syllabus et son calendrier de remise des travaux constituent en un sens une entente formelle entre les 
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étudiant.e.s et l’enseignante. Si cette entente devait être revue pour une raison ou pour une autre, une nouvelle 
entente écrite (par courriels échangés entre les deux parties) pourra être prise, pour autant qu’elle soit ratifiée 
avant la date d’échéance du délai. Autrement, tout retard dans la remise des travaux écrits sera pénalisé à raison 
de 1 point par jour ouvrable, jusqu’à un maximum de 20 % de la note. Au-delà de ce délai, les travaux ne seront 
plus acceptés. 

 
 

Politique des absences et des retards  
 

Aucune absence aux cours des programmes en théâtre ne sera tolérée, à moins que celle-ci soit justifiée à l’aide 
d’une preuve concrète et vérifiable. De plus, les étudiant.es doivent assister à la totalité du cours et ne pas 
s’absenter du cours sans raison valable motivée auprès de l’enseignante. Un règlement concernant les absences a 
été voté au comité de programme. Selon ce règlement, une absence non motivée peut entrainer des pénalités de 
5% sur la note finale et trois absences non motivées peuvent entrainer un échec. Cette politique s’applique 
également aux retards répétitifs. 

 

 Mesures d’accommodement  
 

Les étudiant.es ayant une déficience fonctionnelle ou un handicap peuvent demander de bénéficier de mesures 
d’accommodation lors des évaluations. Pour se prévaloir de ce droit, tout.e étudiant.e doit faire une demande en 
ligne à l’Accueil et soutien aux étudiants en situation de handicap (ACSESH) pour faire évaluer ses besoins. Lorsque 
l’étudiant.e aura rempli son formulaire en ligne de demande d’examens avec mesures d’accommodement, 
l’enseignant responsable du cours recevra automatiquement par courriel la demande ainsi que la lettre 
d’attestation. L’étudiant.e doit donc : 

 
1) Prendre connaissance de la Politique des examens avec mesures d’accommodement du Département de 

littérature, théâtre et cinéma 
(http://www.lit.ulaval.ca/fileadmin/lit/fichiers/etudes/Accommodement/Politique_accommodements_2017- 
2018.pdf) 

2) Dans les deux premières semaines de la session, remplir un ou des formulaire(s) de demande(s) d’examens 
avec mesures d’accommodement (https://www.formulaires.cstip.ulaval.ca/lit/ema) 

Important : un formulaire doit être rempli pour chaque cours dans lequel l’étudiant.e souhaite se 
prévaloir de mesures d'accommodement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Plagiat / voir Règlement des études de l’Université Laval http://www.lit.ulaval.ca/index.php?id=493 
• L’usage de la nouvelle orthographe est permis à condition que l’étudiant.e l’ait dûment signalé dans son travail, sans quoi les graphies 
 jusque-là considérées comme incorrectes seront pénalisées. 


